
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE27290

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Démarchage agressif des fournisseurs d'énergie
Question écrite n° 27290

Texte de la question

Mme Marielle de Sarnez attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les pratiques de
démarchage agressif de certains fournisseurs d'énergie, dans un contexte de concurrence accrue. Dans un
entretien récent, le médiateur national de l'énergie s'est ainsi inquiété de certaines pratiques contestables
utilisées par des fournisseurs de gaz et d'électricité en vue de convaincre les consommateurs de changer de
prestataire. D'après le médiateur ces démarchages agressifs sont en augmentation constante, avec 61 % des
ménages démarchés en 2019, contre 37 % en 2017. De nombreux témoignages sont rapportés d'arguments
mensongers de la part des démarcheurs. Dans le contexte nouveau de disparition progressive des tarifs
réglementés, le médiateur national de l'énergie a formulé une série de quatre mesures visant à encadrer plus
strictement la pratique du démarchage. Elle lui demande par conséquent si ces propositions visant à protéger
les consommateurs des abus sont à l'étude de son ministère.
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